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JOURNAL DE LA HAYE.
LA HAYE,17 Mars.

Il est arrivé aujourd'hui à La Haye des nouvelles qui plon-
gent la famille royale dans une profonde douleur.

Lepostscriptum d'une lettre en date du 9 mars adressée an
Roi parson envoyé à Madrid, porte ce qui suit :

« Je viens derecevoir un office du maréchal duc de Saldan-
ha, en date du 1" du courant, m'aniioriçant que la cour dePor-
tugal a pris le deuil pour huit jours, à l'occasion du décès de
S. A.R. Mgr. lePrince AlexandredesPays-Bas. »

Il est à présumer que desvents contraires ou d'autres circon-
stances auront empêché quele Roi n'ait reçu directement cette
triste nouvelle.Toutefois, ce qui précède ne permet presque plus
de douter du coup si funeste qui vient de frapper la Famille
Royaleet quiremplira de deuil ce cSurde tout Néerlandais.

Cette funcsie nouvellefera comprendre à fout le mondequ'en
ce moment il convient de mettre immédiatement un terme à
toute espèce de manifestation d'allégresse publique à laquelle
les événements politiques ontdonné lieu depuis quelques jours.

Nous apprenons que M. le hourguemestre vient de faire af-
ficher une publication dans le sens adressé aux habitants de
La Haye.

Révislon de la Loi-Fondamentale.
RAPPORT DES SECTIONS DE LA SECONDE CHAMRRE DES ÉTATS-GÉNERAUX.

La commission des rapporteurs vient de terminer son travail
sur les 27 projets de loirelatifs à la Loi-Fondamentale, projets
qui, comme on sait , ont été renvoyés aux sections pour en
faire un rapport. II résulte de ce document qu'avant queces
projets de loi aient été soumis à la délibération des sections ,
Ü a élé reçu une communication importante qui prépare un
nouvel avenir pour la patrie , et qui ouvre la perspective
d'une révision de la Loi-Fondamentale sur une plus large
**helle. L'initiative de cette révision serait prise par la
""'ironne après qu'elle aurait eu connaissance de la manière de
voir do la Chambre sur cette question. A cettefin, les sections
de la chambre ont délibéré à ce sujet; 54 membres qui ont
pris part à l'examen de cette question, ontdéclaré à l'unani-
mité, qu'avant d'examiner spécialement les 27 projets de loi
présentés, il était nécessaire (Je déterminer les points prin-
cipaux quela chambre, prenant en considération les événe-
ments qui viennent récemment de s'accomplir en Europe,
Croit devoir servir de base à une très-largerévision de la Loi-
Fondamentale.

En premier lieu les membres de la Chambre, en énumérant
ici les points principaux, ne prétendent pas avoir fait connaître
toutes les améliorations qu'ils croient utile et désirable d'in-
troduire dans la Loi-Fondameniale actuelle, et ils seréservent
d'exprimer en temps opportun leur opinion sur d'antres points
d'un intérêt secondaire ou majeur qu'ils n'ont pas jugé conve-
nable de mettre aujourd'hui en première ligne.

En second lieu, cette réserveest également applicable aux 27
projets de loi présentés, dont on est lom de méconnaître l'im-
portance sous plusieurs rapports, mais queles sections, sous
l'empire de la communication qui leur a été faite, n'ont pas
encore cru devoir examiner.

Voici les quinze points que les membres de la chambre ont

ent devoirposer comme devant servir de base à une révision
très largo de la Loi-Fondamentale.

I. Tous les membres, presque à l'unanimité, se sont déclarés
contre le maintien désordres, en tant que.suivant la Loi-Fonda-
mentale, ilsexercentdesdroitspolitiques , comme corps consti-
tués.

11. Très peu de membres seulement ont exprimé le désir de
voir abandonner à la loi larégularisation du möded'électiim,
mais la forte majorité qui désire voir introduire ce princi-
pe vital dans la Loi-Fondamentale même, s'est déclaré con-
tre l'introduction des élections directes pour la nomination
des membres de la seconde chambre des Etats-généraux ,
des Etats-Provinciaux et des conseils communaux. Du petit
nombre de ceux qui ne partagent pas celte opinion, qui est
celle de la forte majorité, il y en a cependant qui ont décla-
ré nepas méconnaître les difficultés qui, à leur avis, se ratta-
chent aux élections directes. Toutefois , ils croient que ces
difficultés pourraient être écartées par les dispositions de la loi
au sujet du cens électoral.

Presque une aussi forte majorité a émis l'opinion queles élec-
tions pour la représentation provinciale etcommunale ainsi que
pour lareprésentation à la Seconde Chambre desEtats-Généraux,
doit avoir lieu par des collèges électoraux à nommer directe-
ment par les ayant-droit de vote en vertu de la loi ; en sorte
que dorénavant il n'y aurait que des élections à un degré.
Quelques membres qui se sont prononcés pour les élections di-
rectes, ont déclaré que si leur opinion ne trouvait pas assez d'é-
cho , il* pourraient se réunir à l'opinion émise au sujet des
élections à un degré.

Enfin, presque à l'unanimité, on a émis l'opinion que les
Etats-Provinciaux ne sauraient être maintenus comme collèges
électoraux pour la nomination des membres de la Seconde
Chambre des Etats-Généraux.

111. Presque unanimement on a exprimé le désir de voir
maintenir la Première Chambre des Etats-Généraux, pourvu
que des améliorations fussent introduites dans la composition et
l'organisation de cette partie du pouvoir législatif, améliora-
tions qui, plus que celles contenues dans les projets de loi pré-
sentés,tendent à cequecette Chambre réponde an véritable but
deson institution.

IV. Laforte majorité désire voir donner au droit des mem-
bres de la SecondeChambre deproposer des amendements aux
projets de loi présentés pur le Roi à l'examen des Etats-Géné-
raux, plus d'extension quen'en accordait le IXc des 27 projets
de loi. On désire voir exprimer dans la Loi-Fondamentale
que le droit d'amendement ne saurait être restreint quepar l'o-
bligation de ne délibérer sur aucun amendement avant qu'il
ait été examiné dans les sections.

V. Presque tous les membres ont jugé nécessaire que la Loi-
Fondamentale acoordàtaux deux Chambres desEtats-Généraux
le droit de pouvoir présenter séparément des adresses an Roi.

VI. L'opinion a été généralement émise que l'expression
d'un des principes fondamentaux da gouvernement constitu-
tionnel « Le Roi est inviolable; les ministres sont responsables »
ne doit plus être absente de notre Loi-Fondamentale. L'intro-
duction dece principe assure l'existence d'un véritable minis-
tère, sans qu'il soit besoin d'introduire d'autres dispositions à
cet égard dans la Loi-Fondamentale.

VII. A part la responsabilité politique des ministres qu'on a
voulu désigner dans l'article précédent et qui paraît être moins

propre à être réglée par une loi, on a presque unanimement
demandé que la responsabilité des ministres lût mieux réglée
par la loi,et d'une manière plus complète qu'elle ne l'est main-
tenant par les articles 75 et 76 de la Loi-Fondamentale et par
d'autres lois de l'Etat.

VIII. A très peu d'exceptions près tous les membres de la
Chambre désirent voir reconnaître au Roi le droit de dissoudre
la SecondeChambre des Etats-Généraux.

IX. Généralement on a manifesté la conviction que lesEtats-
Généraux ne sauraient avoir le droit d'exercer la même influen-
ce sur la législation des colonies que sur celle de la mère-pa-
trie. Mais, d'un autrecôté, la forte majorité des membres de la
Chambre ne saurait se contenterde ce qui a été proposé à cet
égard par le IXc des 27 projets de loi présentés pour la révision
de la Loi-Fondamentale. La même majorité désire voir fixer par-
la loi les règlements sur l'administration du gouvernementdans
nos possessions d'outre-mer.

-Quelques membres sont d'avis queplus de garanties que cel-
les existantes maintenant, ou proposées dans les nouveaux pro-
jets de loi, devraient être donnéesrelativement à l'administra-
tion régulière desfinances dans les colonies, et pour cequi con-
cerne les subsides provenant de nos possessions dans les Indes-
Orientales. La grande majorité est cependant d'avis que l'exa-
men desprojets de loi pour larévision offrira la meilleure occa-
sion de peser pi us mûrement tous ces intérêts, et elle se réserve
d'exposer ultérieurement ses vues et ses désirs à cet égard.

X. Une assez forte majorité s'est prononcée pour un change-
ment dans la Loi-Fondamentale d'après le budget des recet-
tes et dos dépenses de l' Etat q*ui serait dorénavantarrêté pour le
terme d'une année.

XI. La majorité désire qu'il soit introduit dans la Loi-Fon-
damentale le principe que, d'après le mode àfixer par la loi, il
sera soumis au pouvoir législatif un compte justificatifdes re-
tenus et des dépenses de l'Etat.

XII. La grande majorité demande la publicité des séances de
la Première Chambre, comme 4necondition de son maintien. La
môme majorité désire également voir introduire, sur un pied à
régler par la loi, la publicité des séances desEtats-Provinciaux
et des conseils communaux.

XIII. A l'exception d'un très petit nombre de membres on
s'est déclaré pour le principe que l'organisation du pouvoir
judiciairemilitaire doit être réglée par la loi.

XIV. On a presque unanimement exprimé le désir de voir
introduire dans la Loi-Fondamentale d'utiles modifications re-
latives au mode d'après lequel il pourra être fait des change-
ments dans laLoi-Fondamentale. On a ici en vue des disposi-
tions qui, sans rendre trop faciles des changements à la consti-
tution, en simplifieront la marcha etferont disparaître l'incer-
titude qui existe actuellement sur certains points.

XV. Le vSu a été généralement exprimé que toutes les lois
qui ont rapport au nouveau système électoral soient présentées
à la Seconde Chambre dans la session qui suivra immédiatement
celle dans laquelle la révision de la Loi-Fondamentale aura été
effectuée.

Après l'examen de ces principaux points, un pelit nombre de
membres expriment l'opinion quela liberté du culte n'était pas
assez garantiepar la Loi-Fondamentale actuellement existante,
et insistent pour qu'il soit fait mention dans le présent rapport
de l'expression de ce vSu.

Ce rapport se terminepar l'espoir exprimé par tous les mom-
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LES SEPT PÉCHÉS CAPITAUX.

L'Orgueil.-Laduchesse. (1)

CHAPITRE XXI.
Ah! ma chère enfant, la duchesse est bien la femme la plus sotte-

ment infatuée de son titre qu'il y ait au monde; ce qui estsingulier, car
clic est très grandement née. Or, leridicule et la bête vanité durang sont
ordinairement leprivilège des parvenus; en un mot, ma chère enfant,
j'aimerais mieux vous voir enrelations avec vingt M. Bouffant, qu'avec
cettefemme d'une insupportable arrogance... Les Bouffard sont si niais , si
grossières, que leur manque d'usage amuse plutôt qu'il neblesse; mais,
chez la duchesse (leSenneterrc, vous trouveriez l'insolence la plus po-
lie... ou la politesse la plus insolente que vous puissiez imaginer, et vous
surtout ,ma chère enfant , qui avezàun si haut degré la dignité de vous
même, vous neresteriez pas dix minutes avec Mme de Senneterrc sans êtreWesséc à vif, vousneremettriez'jamais les pieds chez elle. Alorsà quoi bon
ï entrer?— Je vousremercie, Monsieur.

Répondit Herminie, écrasée par cetterévélation qui détruisait la folle et
dernière .espérance qu'elle avait conservée, malgré elle, que peul-. *'re Mme de Senneterrc, touchée de l'amour de son fils, consentirait à
'a démarcheque le légitime orgueil d'Herminie mettait comme condition
Suprème à son mariage avec Gerald.

\1) Voir le Journal deLa Haye d'hier..

Le marquis reprit :— Non , non , ma chère enfant , celte maison-là ne vousmérite pas, et.
en vérité, il faut que Gerald deSeimeterre soit aussi aveugle qu'il l'est par
la tendressefiliale, pour ne pas s'impatienter de l'extravagante vanité de
sa mère et ne pas s'apercevoir enfin que celte glorieuse a le

cSur

aussi

sec qu'elle a l'esprit étroit, et que si quelque chose surpasse encoreson
égoïsme, c'est sa cupidité: j'ai de bonnes raisons pour le

savoir,

aussi je
suis ravi de lui enlever une victime, en vouséclairant sur e11e... Allons,
à bientôt, monenfuit! jesuis lont content de vousavoir, par ce conseil,
épargné quelques chagrins d'amour-propre, et ce sont les pires pour les
nobles

cSurs

comme le vôtre... Meltez-inoi donc souvent à même de vous
êtrebon à quelque chose; si pen quecela soit, voyez vous, je m'en con-
lenlc, en attendant mieux. Ainsi donc , à samedi.— A samedi. Monsieur.

M. deMaillefort sortit.
Herminie resta seule à seule avecson désespoir,alors sans bornes.
Le jourdu grand bal donné par Mme de Mirecourt était arivé.
Acettcfête brillante, les trois prétendants à la main de Mlle de Beau-

mesnil devaient se rencontrer avec elle.
Cette importante nouvelle que la plus riche héritière de France allait

faire ce soir-là son entrée dans le monde, était le sujet de loulcs les con-
versations, l'objet de la curiosité générale,et faisait oublier la récente et
triste nouvelle d'un suicide qui jetait dans la désolation l'unedes plus il-
lustres familles deFrance.

Mme de Mirecourt, la maîtresse de la maison, se montrait franchement
glorieuse de ce que son salon eût Vétrenne de Mlle de Beaumesnil (cela se
ditainsi en argot de bonne coinpagnie).et elle se félicitait intérieurement
en songeant quece serait probablement chez elle que conclucrait le ma-
riage de la célèbre héritière avec, le duc de Scnnelcrre; car, tonle dévouée
à lanière de Gerald,Mme de Mirecourt était l'une des plus atdcntes en-
tremetteusesde cette union.

Postée, selon l'usage, dans son premier salon, afin d'yrecevoir les fem-
mes à leur entrée chez elle etd'y être saluée par les hommes, Mme de Mire-

court attendait avec impatience l'arrivée de la duchesse de Seimeterre :
celle-cidevait être accompagnée de Gerald,et avait promis de venir de
bonne heure; cependant elle n'arrivait pas.

Un grand nombre depersonnes, attirées par la curiosité, encomliraic.il
contre l'habitude, cc premier salon, aim d'être dcs premières à apercevoirMlle deBeaumesnil, dontle norn circulait dans toutes les bouchesParmi les jeunes gens à marier, il en était bien peu qui n'eussent ap-
porté un som plus minutieux que de coutume à leur toilette, non qu'ils
eussent des prétentions directes, avouées

;

mais enfin, qui sait ? les héri-tières sont si bizarres! etqui peut prévoir les suites d'un entretien, d'une
contredanse, d'une premiereet soudaine impression ?

Aussi,chacun, en jetant un dernier et complaisant regard sur soa mi-
roir, se rappelait toutes sortes d'aventures incroyables,dans lesquelles d'o-
pulentes jeunes filles s'énamouraient d'un inconnu qu'elles épousaient
contre le

vSu

deleur famille ; car lons ces dignes célibataires, d'une vertu
rigide, n'avaient qu'une pensée, le mariage, et ils poussaient le scrupule,
l'honnêteté si loin, ils aimaient tant le mariage, pour le mariage même,
que l'épousée ne devenait plus guère à leurs yeux qu'un accessoire, et que
chaque célibataire, selon le caractère de sa physionomie, s'était ingénié
à se mettre en valeur :

Les beaux, à se faire encore plus beaux, plus conquérants;
Ceux d'un extérieur peu agréable ou laid, se parlageaint l'air spirituel

ou mélancolique :
Enfin tous se disaient, ainsi que l'on lait lorsque l'on s'est laissé pren-

dre au piège tentateur de ces loteries allemandes qui offrent desgains de
plusieurs ululions :

«

Certes,

il est absurde de croire que jegagnerai un de ci-s lots fabuleux;
j'ai contre moi jene sais combien de millions dechances, mais enfin, l'on
avu des gagnants. »

Quant aux personnes dont se composait la société de 5! me de Mirecourt,
elles étaient à peu près les mêmes qui avaient assisté quelques moisaupa-
ravant au bal de jourdonné par Mme de Senneterrc, el qui, lors de cette
fête,avaient pris plus ou moins part aux conversations dont la



;s de Ia Chambre, de voir ainsi donner une garantie de durée
au pacte fondamental de l'Etat, de rendre le trône inébranla-
ble^ satisfaire la nation et de donner un nouvel essora la puis-
sance publique.

Voici les noms , d'après l'ordre alphabétique, des personnes
chargées par arrêlé royal de rédiger un projet de constitution
nouvelle: MM. Dirk Donker Curiius, de Kempenaér, Lniac,
Storm cl Thorbecke.

Nous donnerons demain l'arrêlé roy.il donl il rst question.

M. de Lurde , ministre plénipotentiaire français à Buenos-
Ayres est arrivé hier en cette ville, et est descendu à l'Hôte! du
Vieux -Doelen.

Les nouvelles qui nous recevons aujourd'hui de Milan sont du
0 mars. Elles confirment en grande partie celles que nous avons
publiées la semaine dernière. Les événements de Paris n'ont pas
produit cette impression défavorable à laquelle on s'attendait.
La république ne remontre que fort peu de sympathies dans la
Lombardie.

Les affaires commencent à reprendre sur l'ancien pied.

L'lndépendance belge dit, qu'on assure que le gouvernement
belge doit présenter aujourd'hui ou demain à la chambre un
projet d'emprunt de-iOmillions,àpréleversur lese ontributioiis,
les pensions et traitements, afin de parer aux besoins de l'Etat
et le mettre à même deremplir religieusement tous ses engage-
ments,

La Gazette universelle d'Augsbourg avait annoncé o que la
Bavière avait reconnu la république française. »

Le roi veut la paix avec la France sans la faire dépendre de lu
forme de gouvernement do ce pays. Si cependant la France
adoptait vis-à-vis de l'Allemagne une politique d'nggression ou
d'extension deterritoire, alors la Bavière, fidèle à ses devoirs,
versera la dernière goultede son sang pour l'indépendance et
l'intégrité de la patrie allemande. (Gaz. univ. d'Augsb.)

On lil dans la Gazette universelle de Prusse :
On mande de Gotha que le due a octroyé hier à ses sujets une

constitution représentative conforme à l'esprit du siècle, et
qu'il a rendu en même temps une disposition concernant l'abo-
lition immédiate de lu censure.

On écrit des frontières du grand-duché de Posen à la Ga-
zetteuniverselle allemande en date du 9 mars:

Comme on devait s'y attendre les événements de Paris n'ont pas man-
qué de produire leur effet sur les Polonais. Un grand nombre de gentils-
hommes polonais se sont réunis à Posen, cl dans une émeute, provoquée
par eux , ils ont brisé les fenêtres de l'hôtel du générai Colomb. Toutefois,
les troupes ont fait preuve d'une grande modération et il n'y a pas eu
du sangrépandu. v

On nous écrit de Gand, en date du 16 :

<■

La tranquillité publique a encore élé troublée hier nu soir
par des rassemblements de gens désSuvrés pour la plupart.
Vers la soirée, la place d'Armes était remplie de inonde, et l'ons'entretenait avec beaucoup de vivacité dans les groupes.

» F.ntre huit heures et neuf heures une masse d'hommes du
peuple et déjeunes garçons s'est portée de la place d'Armes de-
vant la demeure du sieur Van Montagu, qui tient un magasind'urines et de coutellerie. Des pavés ont été lancés contre les
fenêtres du magasin, et déjà les perturbateurs se disposaient à
pénétrer dans le magasin, lorsque l'arrivée de la gendarmerie
et des pompiers est venue mettre le rassemblement en fuite.

» Pendant tout Je reste dé la soirée, il y a encore eu beaucoupdemonde surpied. Des patrouillesont circulé toute la nuit.
»Le général-major de Holling, commandant une brigaded'infanterie de notredivision territoriale, s'était rendu à la ci-

tadelle à 10 heures du soir et à l'imoroviste. En quelqus mi-
nutes toute la troupes'est trouvée sous les armes, eta été passéeen revue par le général.

■M. le général de Holling s'est retiré fort satisfait de soninspection. »

niable de Mme la comtesse deBeaumesnil avait étéle sujet.. Plusieurs de ces personnes se rappelaient aussi la curiosité qu'avaitinspirée a cette époque Mile de Beaumesnil alors en pays étranger et quepersonne neçonnaiss;ùtj.la (plupartdes invités de Mine dc'wirecourlallaientdonc eiihn avoir dans cette soirée la solution de ce problème posé queltmcs
mois auparavant :

Laplus riche héritière de France était-elle belle comme un

astre;?

oulaide comme un monstre? luxuriante desanté? ou malingre, et plilbisi-q,ie?(et l'on se so.,vi (.lU q ue l,,s fi ns gourmets en fait d'héritière avaientprétendu que rien n élan en ce genre plus délicat et plus recherché qu'une
orphelinepoitrinaire). * 'Dix heures sonnaient.

Mme de Mirecourt commençait à s' in iet(T Mlne tlcSenneterrcet sonfils ne paraissaient pas, et Mlle de Beaumesnil pouvait arriva d'un mo-ment a autre ; or, ,1 avaitetc c0nv,,,,,i qu'Ernestine serait pendant toutela

soiree,

accostée de Mme de laßoçh- et deMme de Seoneterré, elnue celle-ci ménagerait adroitement a Gcral.l

U.,

„:;...„ . 1

.

.... " "■»«"»" "i-r.uu la premiere contredanse avecI héritière.
A chaque instant lemonde se succédait ph,s presSü j ,esven.,s,M.deMornand,su,v,deM.deKav,l .alla de l'air du monde le plusöesinlercsse, saluer Mme de Mirecourt qui l'accueillit à merveille et lui dittrès innocemment sans croire rencontrer si juste :— Je suis sûre que vous venez un peu pour moi. Monsieur de Mornandbeaucoup pour voir la lionne de celle soirée,Mlle de Bcaurnesnij.
Le fulur minisire sourit et répondit avecune infernale diplomatie :—- Je vousassure, Madame, que je suis venu tout naïvement pour avoir! honneur de vous présenter mes hommages et assister à une de ces fêtescharmantes que vousseule savez donner.
EtM. de Mornand, s'élant incliné, s'éloigna de Mme de Mirecourt, etditlut basàdcßavil:

Vas donc voir si elle est dans les autressalons. Moi, je reste ici, lâche
de m amenerle baron, si lu le rencontres.

DeRavilfit.un,signe d'intelligence à son Pylade, se mêla auxgroupes,
ut se dit,en pensant à sa rencontre de la veille, dont il s'était bien fardé'

deparler à M. de Mói'nand ;— Ah ! celle héritière s'en va seiileltc, un griselte, dans des quartiers,
el revient trouver celte abominable Mme Laine qui l'attend complaisam-
ment en fiacre. Je ne m'étonne plus si cette indigne gouvernante
m'a déchue net , il y a quinze jours, que je ne devais plus compter sur
son influence que j'avais espéré si bien escompter. Mais au profit de qui
favoriso-t-elle celte intrigue de la petite du Beaumesnil ? car il doit yavoir nécessairement là une intrigue. Ce gros niais de Mornand n'yest pour
rien, je l'aurais su. Il faut que je démêle le vrai de lout cela, car, plusj'ysonge, plus il me semble qu'il y a là motif, à faire chanter la pouleauxSufs d'or, etsur ce, observons.

Au momentoù lecyniqueseperdait dans la foule, la duchesse de Sen-
neterrc arrivait, mais seule, et la figure altérée par une vive contrariété.

Mme de Mirecourt se leva pour aller au-devant de Mme de Senneterrc "et avecccj. art que les femmes du monde possèdent à vn si haut degréelle IrOuv'a moyen, au milieu decent personnes, et en ayant l'air d'adres-
ser à la duchesse les banalités d'usage, d'avoir avec elle à demi-voix l'in-
tretien suivant :— Et Gerald ?— On l'a saigné ce soir.— Ah ! mon Dieu ! qn'a-t-il donc ?— Depuis hier il est dans un état affreux.— Et vous me m'avezpas prévenue, chère duchesse !— Jusqu'au derniermoment il m'avait promis de venir, quoiqu'il souf-frit beaucoup.— C'est désolant, MlledeBeaumesnil peut arriverd'un moment à l'au-
tre,et vous l'auriez chambrée dès son entrée.— Sans doute, aussi je suis au supplice, et, ce n'est pas tout.— Quoi doncencore, chère duchesse?

--Je ne sais pourquoi, il m'est revenu des doutes sur les intentions demon ii! y.— Quelle idée!—- C'est qu'il mène une vie si singulière depuis quelque temps.Mais alors il ne vous eût pas pjomis encore aujourd'hui, et quoique

souffrant, de venir ici ce soir pour se rencontrer avec Mlle deBeaumesnil.
»'ins doute, et, d'un autre côté, ce qui me rassure, CcstqueM.deMaillefort, dont Mmc de laRochaiguë redoutait l'insupportable pénétrationet que mon fils avait imprudemment mis dans la confidence de nos projets,c'est que M de Maillefort esl pour nous, caril sait le but de la rencontre decc soir et il devait nous accompagner moi et Gerald.— Enfin quevoulez-vous, ma chère duchesse, ce n'est qu'une occasionperdue;mais, en tout cas, dès queMme de la Rochaiguë' va arriver avecMlle de Beaumesnil, ne les quittez pas, et arrangez-vous avecla baronnepour que la petite n'accepte pour danseurs que des insignifiants.—C'est très important.

Et aprèsavoir ainsi causé quelques instants déboutées deuxfemmes s'as-sirent sur un sopha circulaire.
De nouveaux personnages venaient à chaque instant saluerMme de Mi-

recourt; soudain Mme de Seimeterre fit un mouvement et dit toutbas, etvivement à sou amie :-— Mais c'est M. de Macreuse qui vient d'entrer, vous recevezdonc cetteespèce?—

Comment,

ma chère duchesse ? mais je l'ai vu mille fois chez vous,etc'est une de mes meilleures amies, là sSur de Monseigneur l'évèque de Ra-topolis. Mme de Cheverny, qui m'a demandé une invitation pour M. de Ma-creuse ; d'ailleurs, il, est reçu partout, et même avec distinction, car sortOEuvrede saint Pohjcarpe.— Eh ! ma chère... saint Pohjcarpe nefait rien du tout à la chose — dit
impatiemment la duchesse en interrompant M. de Mirecourt.—j'ai rcçi»ce Monsieur comme tout le monde et j'en suis aux regrets, car-,'ai apprisque c'était un bien grand drôle, je vous dirai même quec'est en homme ''!
chasser partout !. On parle d'objets de prix disparus pendant s, s visites.ajouta Mme de Senneterre très mystérieusement et sans rougir lemoins d*
monde de ce mensonge, car le protégé de l'abbéLedoux n'était pas hoiiiu"5

à s'amuser à des bagatelles.
—Ah ! mon Dieu ! — s'écria Mme de Mirecourt, — mais, c'est donc "'"voleur ?—Non, machère, seulement il vous emprunterait un diamant on un»

Augleterre.
Sous avons déjà dit qu'il est sérieusement question de la re-^

fraife prochaine de lord John Russe)I, qu'une affection pulmo-
naire oblige, dit-on, à renoncer pour toujours à toute fonction
politique, du moins à tout rôie actif dans le gouvernement de
son pays. La pairie lui sera, paraît-il, conférée, et déjà l'on est
en négociation avec lord Lincoln, iVI. Cardvvell et un nuire mem-
bre de l'ex-cabinet de sir Hubert Peel, pour amener une fusion
entre eux et le cabinet actuel. En cas de réussile, lord Lincoln
deviendrait le principal orgnnedu ministère à la chambre des
communes; M. Cardvvell serait nommé 'chancelier de l'échi-
quier, en remplacement désir Charles Wood ; et la vice-prési-
dence du bureau de commerce serait offerte à M. Wilson. le
député de Westbnry et le directeurdu journal ['Economist. Sir
Robert Peel (Soutiendrait activement, ce nouveau cabinet, qui,
dansles cire instances présentes, aurai! toute la confiance'de
l'Angleterre.

La chambre des lords n'a tenu, le li, qu'une courte séance
dans laqiielleelles'est oeeupéede questions d'intérêt tout local.

Au commencement' de la séance de la chambre des communes,
du même jour, M.Hindley a demandé à lord Pajnierston s'il était
vrai qu'un traité offensif etdéfensifeût été conclu entre laPrusse
et la Grande-Bretagne.

Lord Palmerston à dit que le fait de la conclusion d'un sem-
blable traité était complètement, dénué de fondement. Cequi
est vrai, c'est que le gouvernementprussien a informé le cabi-
net britannique qu'il est résolu à maintenir l'étal de choses ac-
tuel en Europe; qu'il n'interviendra en rien dans les affaires in-
térieures de la France, et qu'il évitera tous ce qui pourrait êlre
interprété comme l'indice d'intentions hostiles.

M. E wart, membres pour Damfrais, a ensuite demandé à être
autorisé à présenter un bit! pour l'abolition de la peine de mort.
L'honorable membre a soutenu quecette pénalité barbare ne
remplit même pas le but d'intimidation que ses partisans allè-
guent pour fil! justifier le maintien. Sir George Grey a combattu
la motion que lord Nugent appuyait au départ du courrier.

A la fin de la séance d'hier, la chambre avait repousse, par
333 voix contre 138, l'amendement de M. Hume, tendant à' ré-
diiiroàiiiieamiée le terme du maintien en vigueurde la taxe sur
le revenu.

Quelques instants avant le vote, lord JohnRusse!!, malgré le
mauvais état de sa santé, a cru devoir prendre la parole pour
résumer la discussion et poser nettement la question de cabinet.

Nous avons présenté le budget, a-t-il dit, duns un moment où [out pa-raissait tranquille, niais même en ce moment j'ai déclaré que jecroyais
peu aux prophéties politiques. Si nous portons nos regards vers le passé
nous voyons que ni la puissante intelligence de M.Pitt,ni l'esprit perspicace
et ingénieux de M. Fox, ni la philosophie observatriée de M. Burko, ne leur
permirent de prévoir quelle serait l'issue des événements qui se passèrentsous leurs yeuxde 1790 à 1792. A mon lour, jene voudrais pas me hasar-
der à prophétiser en aucun temps quels seront les événements politiquesde l'année cl moins encore aujourd'hui que jamais.

Il y a une semaine, despersonnes disaient que la France était consti-
tuée de telle façon et que la propriété était tellement divisée, qu'un jour
ou l'autre elle se formerait enrépublique. D'autres observateurs politiques
disaient qu'à la mort du Roi de grandschangements surviendraient dansla monarchie. Mais personne au monde ne s'attendait à voir s'écrouler et
s'évanouir si promplement, sans laisser la moindre trace après elle, cette
monarchie qui parraissailsi ferme et si solidement assise. Dans ce» événe-
ments, j'espère que nous aurons la confirmation de la paix, mais un hom-
me ne peut dire ce que le temps nous prépare, et quant à moi, je ne con-sentirai jamais, dans les circonstances actuelles, à réduire les dépensesde l'année etde la marine.

Jerépète, pour que mes paroles ne soient pas faussement interprétées,
qu'enfaisant cette déclaration, je désire sincèrement voir la paix de l'Eu-
rope et du monde ne pas êtreinterrompue, et que jene vois pour le moment
rien qui soit, dénature à mettre celte paix en danger. Mais je crois aussi
qu'il convient aux hommes prudentset sages,tandis que toutest incertitude
autour de nous, de nepas affecter la sécurité, tandis que nous sommes en-
vironnés (le ténèbres, de ne pas prétendre que nous marchonsau grand
jour.

Voici comment le premier ministre a terminé son discours :
«Un honorable membre a dit ce soir, et il s'est appuyé là-dessus pour

voter en faveur de l'amendement, que le lord-lieutenant d'lrlande bâil-lonne 1e peuple irlandais et ne lui permet pas d'exprimer librement sesopinions. J'auraiscru que quiconque a lu les journaux irlandais de ces der-
niers temps seraiteonvaincu que, loin que l'expression de l'opinion publiquesoil comprimée en Irlande, jamais la trahison n'a été professée aussi ouver-
tementet avec autant d'audace.

Mais si la chambre ne croit pas devoir adopter l'amendement de l'hono-
rable représentant de Montrose ; si le pouvoir doit rester entre nos mains ;
simon honorable ami le seciétaire-d'Ktat de l'intérieur et le lord-lieute-
nant doivent être encore chargés de faire respecter les lois en Irlande,

j'aila confiance que nous serons en mesure de déjouer "ces expressions sé-ditieuses, ces projets d'alliance avec l'ennemi, quel qu'il soit, qui serait
opposé àla souveraine de ces royaumes; jespère que nous serons en me-
sure de terrasser ces conspirations et de maintenir, pour le bonheur dupeuple irlandais, celte suprématie du l'ordre el de la loi, sans laquelle
il nepeut espérer de progresser dans l'industrie, la civilisation, la morale
ou la religion.

Tel sera du moins, monsieur, le but de nos elforls. Nous ne nous dissi-
mulons pas les difficultés de la situation dans laquelle nous nous trouvons.
Nous n'ignorons pas les dangers qui peuvent nous environner de lon tes
parts. Si nous avons la confiance de la chambre, nous espérons pouvoir vl'aire face et les surmonter. Si nous ne sommes pas honorés décile con-fiance, il ne nousreste plus qu'à espérer que l'administration les affairessoit placée dans d'autres mains plus en état de diriger ces ailan .s pour le
bien et laprospérité deS. M. et de son peuple.

Nouvelles de France.
Les nouvelles de la bourse de Paris n'annoncent pas encore

d'amélioration.La maison Ganneron et deux autres maisons debanque ont suspendu leurs paiements. Le sp. c. est tombé à69 fr.
On neregarde pas comme impossible que la gardenationalede Paris songe à arrêter le gouvernementprovisoire sur la penteoù il pourrait être entraîné par la circulaire de M. Ledru-Rol-lin. Ce ne sont encore que des conjectures.
L'emprunt volontaire de cent millions de francs, la sous-cription pour la fondation d'mi comptoir national ne recueil-lent pas, à P.iris, des signatures fort nombreuses. Le Nationalprévoit déjà que le gouvernement de la république devra re-courir à quelque mesure plus vigoureuse.
Voici l'article du National :
«Si l'exemple donné par quelques capitalistes intelligents n'était pas

suivi, si l'emprunt intéressésouscrit par la monarchie n'est point versé parles souscripteurs, si celui qu'on vient d'ouvrir au nom du dévouement et
del'intérèt n'est point couvert, qu'airivera-t il ?

«Les projets abondent; les offres dédoublement des contributions se
multiplient; les retenues sur les traitements sont demandées; les imposi-
tions progressives sur les fortunes sont mises en avant;la réduction du
paiement de la dette a étérepous.séc; et c'est quand le gouvernements'est
montré si confiant dansle crédit,qu'on l'abandonnerait.Mais le crédit serait
bien aveugle s'il necomprenait pas toutce que la nécessité peut imposer derésolutions vigoureuses dans un moment où les intérêts matériels viennentde subir une telle secousse sons le choc des intérêts moraux du peuple,
trop longtemps méconnus ou trahis. Qu'il réponde donc à l'appel du gou-
vernement,donl l'activité et le zèle ont réussi à l'établir l'ordre matériel
de la cité.

» Qu'il comprenne que , si le concours des bras et des cSurs dévoués fl
contribué àcepremier résultat , le concours de toutes les ressources peut
maintenant rétablir l'ordre dans les finances; cl que lorsque l'ordresera
rétabli dans les habitudes el dans les intérêts , il leurapparaîtra à eux-mêmesaussi complet dans les institutions démocratiques , dont le symbolerépublicain contient à la fois le germe et le développement. Nous ne crai-
gnons donc pas de lerépéter encore aujourd'hui , les comptoirs d'escompteappellent les capitaux deceux qui comprennent les nécessités de l'industrie,
si différentes decelles dela spéculation. L'emprunt national réclame ceux
des Français amis de fordre, qui comprendront qu'il y a souvent moins de
péril à être brave qu'à fuirdevant le danger. »

Certainsjournaux accusent le commerce et la banque dePa-ris de mauvaise volonté; la hinque et le commerce, à leur
tour accusent, sinon le gouvernement, du moins les circons-
tances qui ont tan les sources du crédit. On est dans une cerclevicieux : le Commerce et la banque demandent les moyens demarcherai! gouvernement, qui répond que si la banque et le
commerce ne viennent pas a son secours, il sera dans de grandsembarras.

Les élections d'officiers dans la garde-nationalede Paris de-
vaient avoir lieu le 13; elles pourront déjà être consultéescomme un thermomètre de l'état actuel de l'opinion. Mais
d'après le National arrivé ce malin elles sont ajournées au 23.Le gouvernementprovisoire .. reçu encore plusieurs dèputa-tions d'ouvriers qui demandent une amélioration dons les con-ditions de leur travail. Les réponses de M. Marrast ont eu, cettefois, plus de clarté, en ce sens que ce membre dugouvernement
ne leur a pas caché qu'elles devaient compter plus encore surdesarrangemenis pris à. l'amiable avec leurs maîtres que surles solutions demandées à la commission de l'organisation du
travail

On parle de lu formation d'un camp de30,000 hommes surles (routières de I es! de la France. Le National dit que les car-des nationales mobiles vont avant longtemps constituer une^ré-



épingle sans songer à vousen avertir.
Au moment même de cet entretien, M. de Macreuse qui, en s'avançantlentement, avait suivi du regard le jeude la physionomie des deux

femmes,

soupçonna leur malveillancepour lui, mais vint néanmoins saluer la maî-tresse de la maison avec un imperturbable aplomb, et lui dit:— J'aurais désiré, Madame, avoir l'honneur de me présenter chez vousce soir sons les auspices de Mme de Chcvcrny, qui avait bien voulu se char-
ger de moi ; malheureusement elle est souffrante et mecharge d'être au-
près de vous, Madame, l'interprète de tous ses regrets.— Je suis désolée, Monsieur, que cette indisposition me prive du plaisir
de voir cesoir Mme de Cheverny,—répondit sèchement Mme de Mirecourt,
encore sous l'impression de ce que venait de lui dire Mme de Senneterrc.

Mais le Macreuse ne se déconcertait pas

facilement,

el, s'inclinant en-
suite devant la duchesse, et il lui dit en souriant :

■■ J'ai moins à regretter ce soir le bienveillant.patronage de Mme de
Cheverny,car il m'aurait été presque permis de compter sur le vôtre, Ma- j
dame la duchesse.— Justement, Monsieur,— répondit Mme de Senneterre avec une ex-
pression de hauteur amère, —je parlais de vous à Mme de Mirecourt lors-que vous êtes entré, et je la ié|ic ii ai s sincèrement d'avoir l'honneur devous recevoir chez elle.— Je n'attendais pas moins des bontés habituelles de Madame la du-chesse, à qui j'ai dû tant de précieuses relations dans le monde, — répon-"'t M. de Macreuse,d'un ton respectueux et pénétré.

Après quoi, saluant de nouveau, il passa dans le salon voisin.Le protégé de l'abbéLedoux (ancien confesseur de Mme deBeaumesnil)" vrai roué de sacristie, était trop madré, trop clairvoyant, trop soupeon-

"*,

pour n'avoir pas senti, lors de son entrevue avecMme de Senneterre
Be V"cou il s'était ouvert sur ses prétentionsàla main dcxMlle de
c;e*"m<;s"'l), qu'il venait,comme on dit vulgairement, de faire un pas deJ"cj bien que la duchesselui eût promis son appui.
d"ch°'1 ' ''e Macreusc s'était reproché de n'avoir pas réfléchi que la
""ait lSe ?Va'tvn **'s * niaricr; l'accueil sardonique et hautain qu'elle ve-

Qe lui faire, confirma les soupçons du pieux jeunehomme; mais il s'in

qniéta médiocrement de celle hostilité, se croyant certain, d'après lesrap-
ports de Mlle Héléna de la Rochaiguë, non seulement que personne n'était
alors sur les rangs pour épouser Mlle de Beaumesnil , mais que celle-ci l'a-
vait particulièrement distingué, lui , Marcrense , et qu'elleavaitparu tou-
chée de sa douleur et de sa piété.

M. de Macreuse, plein d'espoir, s'assura d'abord que Mlle de Beaumes-
nil ne se trouva t dans aucun salon, et il attendit son arrivée avec impa-
tience, bien décidé à épier le moment opportun pour l'engager à danser...
l'un des premiers... le premier, s'il lepouvait.—A-t-on idée d'une impudence égale à celle de M. de Macreuse! — dit
Mme de Senneterrc outrée, à Mme de Mirecourt, lorsque le protégé de
l'abbé Ledotix fut éloigné.

—Eh vérité, ma chère duchesse, ce quevous m'apprenez, m'étonne à
un point extrême: et quand on pense que l'oncitait partout M. deMacreuse
comme un modèle deconduite et depiélé '■.— Oui, il est joli, lemodèle, je vous en dirai bien d'autres sur son
compte.

Et s'interrompant. Mme de Senneterres'écria :— Enfin, voilà Mlle deBeaumesnil. Ah ! quel malheur que Gerald nesoit pas ici "'.— Allons,consolez-vous, ma chère duchesse, du moins Mlle de Beau-mesnil n'entendra parler que de votrehls pendant toute la soirée Restez
là, jevais vous amener celte chère petite, vous et la baronne ne la quit-
terez pas.

Et Mme de Mirecourt se leva pour aller au devant de Mlle de Beaumes-nil qni arrivait , accompagnée de M. et de Mme de la Rochaiguë : la jeune

fille;

donnait le bras à son tuteur.
Un bourdonnement sourd , causé par ces mots échangés à voix basse:

C'est Mllede Beaumesnil , provoqua bienlôt dans tous les salons un mou-
vement général , et un flot de curieux encombra l'embrasure des portes
du salon où se trouvait Ernestine.

Ce fut au milieu de cette agitation , de cet empressement causé par son
nom, que laplus riche héritière de France , baissant les yeux sons les re-gards attachés sur elle de toutesparis , fit , comme on dit : son entrée

dans le monde.
La pauvre enfant comparait, à part soi, dans une ironie méprisante,

celte impatience, cette avidité de la voir et surtoutd'être aperçu d'elle'
ces murmures d'admiration que quelques habiles firent même entendre
surson passage, à l'accueil si complètement indillérent qu'elle avait reçu
le dimanchepassé chez Mme Herbaiit; aussi se sentait-elle deplus en plusrésolue depousser aussi loin que possible la contre-épreuve qu'elle venaitchercher; voulant savoir une fois pour toutes à quoi s'en tenir sur la di-gnité sur la sincérité de ce monde où elle semblait destinée à vivre.Mlle de Beauinesnil, au grand désespoir des la Rochaiguë, et avec unesoudaine opiniâtretéq„, les avait confondus et dominés, avait voulu êtreauss, modestement vetue que lorsqu'elle s'était présentée chez Mme lier-haut : une simple robe de mousseline blanche et une écharpe bleue en toutpareillesa celles qu'elle portait le dimancheprécédent, telleétait la toiletteue 1 héritière, qui, dans cettecourte épreuve, voulait paraître sans plus nimoins d'avantages que lors de la première.

Ernestine avait même eu la pensée de s'accoutrer le plus ridiculement
du monde, presque certaine que les louanges pleuvraicnt de toutes parts
sur la charmante originalité de sa toilette ; mais elle renonça bientôt à
cette folie, en songeant que cette nouvelle épreuve était chose grave ettriste.

Ainsi quecela avaitété convenu à l'avance entre Mmes de Mirecourt, de
Senneterreet de la Rochaiguë, dès son arrivée dans le bal, Mlle de Beau-mesnil, traversant avec peine les groupes déplus en plus empressés sur
son passage, et conduite par la maîtresse de la niaisön, alla prendre place
dans le vaste et magnifique salon où l'on dansait.

Mme de Mirecourt laissa Einesline en compagnie de Mme de la Rochai-
guëetdcMmede Senneterre, que la baronne venait de rencontrer, parhasard.

Non loin du canapé où était assise l'héritière, se trouvaient plusieurs
charmantes jeunesfilles, aussi belles et beaucoup plus élégamment parées
que les reines du balde Mme Herbaut; mais tous les regards étaient tour-
nés vers Ernestine.

(La suite à demain.)

serve de 150,000 hommes. Pourquoi ce camp ? pourquoi cetteréserve ? Personne ne songe à attaquer la France.
Une circonstance a contribué à répandre l'alarme, depuis quelques jours

a Paris. La Banque de France a remboursé en trois jours pour 74-millioiis
de billets de banque. On propose, entrautres, les mesures suivantes :

1. La Banque serait autorisée à ne rembourser par jourquepour une
certaine somme debillets et elle n'échangerait pas plusd'nn billet de 200.de 500 ou de 1,000 fr. à une seule personne.

2. Les billets debanque auraient cours forcé ou lieud'êlrc facultatif.
3. Le gouvernement, au .lieu d'aliéner les forêts de l'Etat, les livrerait

(comme hypothèque) à la Banque de France, qui serait autorisée à émettre
sur celte garantie unesérie de billets debanque de 50 etde 100fr. jusqu'à
concurrence d'uncapital de 100millions.

4. La poste serait chargée provisoirement de faire tons les recouvre-
ments sur la province et sur Paris avec unecommission minime de I^B p. c.

(Correspondance particulière de l'lndépendancebelge.)
Paris, le 15 mars.

On ne peut se dissimuler qu'en ce moment deux paitis bien nets, bien
'tranchés,soient en présence dans la république. D'un côté, ceux qui veu-
lent pousser la révolution jusqu'à ses conséquences sociales les plus extrê-
mes; de l'autre, ceux qui tendent à constituer un gouvernementrépubli-
cain modéré,régulier, ne songeantà intimider ni à opprimer personne, et
disposéà accorder à tous une liberté égale. Ce dernierparti comprend à peu
près tout le monde dans les départements; à Paris il est représenté par la
garde nationale presqueentière. L'autre, celui de la violence et de l'exa-
gération, a sa base dans les clubs populaires, qui demandent l'ajourne-
ment des élections, tantde la garde nationale que de l'assemblée consti-

tuante. Le motif qui les porte à faire celte demande, c'est qu'ils espèrent
travailler les départements à l'aide de clubs affiliés, afin d'arriver à faire
nommer des hommes de leurbord, ce qui n'arrivera pas dans l'état actuel
des choses. A peine peuvent-ils, avecquelque raison, espérer un triom plie
à Paris, dans les élections pour l'assemblée nationale. Ils demandent donc
l'ajourncmenl de ces élections à trois mois, et de celles de la garde natio-
nale à un an.

Le gouvernementprovisoire a résisté jusqu'àprésent à ces réclamations,
<iui deviennent tous les jours plus pressantes; et quant il n'aurait pas
d'autresraisons de le faire, il y serait porté par le désir de se décharger au
plus tôt du fardeau et de la responsabilité des allaircs. A moins de circon-
stancesfavorables et imprévues, une débâcle financière est imminente. Le
gouvernement cherche à reculer autant quepossible le moment de la ca-
tastrophe, afin que si elle doit arriver, ce nesoit du moins qu'après qu'il
aura déposé dans le sein de l'assemblée nationale la responsabilité de la
tâche immense que son dévouement l'a porté à accepter. Il ne consentira
donc pas à resteren place aussi longtemps que voudraient les clubs, et
c'est là une raison majeure pour que les élections aient lieu à l'époque
déjà fixée.

La garde nationale, comme je viens de vous le dire, est fermement et
entièrement opposée au système d'exagération et d'intimidation que les
exaltés voudiaicntniettre en honneur. Hier les légions se sont réunis pour
s'entendre sur le choix des officiers supérieurs. Dans toutes ces réunions
préparatoires, les candidats extrêmes ont eu le dessous, a Approuvez-vous
la circulaire de M. Ledru-Rollin ? » Telle était la question qu'on adressait

* tous les candidats. Et l'approbation était un motif d'exclusion.
C'est ce qui est notammentarrivé à M. Clément Thomas , du National ,

porté pour le grade de colonel de la 2e légion. M. Thomas a éprouvé vn
échec tel qu'il a jugéà propos de'ne.pas courir la chance des élections et
que , pour dissimuler cette retraite , legouvernemi nt lui a conféré aujour-
d'hui même une mission pressée pour les départements.

On s'est beaucoup ému à l'Hôlel-de-Vil|cde cettealtitude de la garde
nationale , et la circulaire de M. Ledru-Rollin y a été blâmée. On affirmait
même celte après-midi à la Bourse que M. Ledru-Rollin avait donné sa dé-
mission desfonctions de minisire de l'intérieur, et qu'il était remplacé par
M. de Cormcnin. Ces bruits , que je ne vous garantis cependant pas, ont
acquis une grande consistance vers la fin de la Bourse

;

ils ontsuffi pour
déterminer un mouvement de reprise assez prononcé spécialement sur le
5 p. c. qui était descendu jusqu'à 65 Ir.

La maison Ganueron a fermé aujourd'hui, C'est la maison debanque
Ernest Bechet, et non la caisse Bechct et de Thomas, qui a suspendu hier
ses payements ; cette dernièrecontinue à payer.

(Autrecorrespondance.)
Jen'ose pas encore vous affirmer que la démission de M. Ledru-Rollin

Soit un fait officiel, comme quelques haussiers l'ont annoncé à la Bourse
qui en a reçu la nouvelle avec satisfaction. Mais tout concourt à me per-
suaderquesi cerésultat n'estpoint encoreobtenu, il est cependant dans laforce irrésistible deschoses qu'il s'accomplisse très-prochaiiicmi ni.

Des explications très sérieuses ont eu licuà la suite de l'effetproduit parla malencontreuse circulaire de 11 mars, par certaines nominations de
commissaires départementaux, et par des actes assez incroyables decertains
de ces commissaires. M. Ledru-Bollin , qui , après lout , est un cxcllent ci-
toyen , a mis sous les yeux de ses collègues des informations particulières
reçues de divers départements, et en vertu desquelles il se serait cru auto-
risé a intervenir pour rassurer les patriotes sur certains points, etréchauf-fer dans d'autres l'esprit républicain qui serait ou fort tiède ou fort timide,
en face de la répugnance sinon de la résistance des populations encore ef-frayées par les souvenirs d'un autre temps. « Mieux placé que d'autres, au-
rait-il dit, pour connaître l'esprit des populations, j'ai dû faire ce que jecroyais sage et utile, » Ces excuses , bonnes commeexcuses , n'en rendent
pas moins très-mauvaise en ce moment la position de M. Ledru-Rollin , et
sans blâmer ses intentions , ses collègues persistent à croire que sa retraite
est le seul moyen de rendre à la cause du gouvernementprovisoire la popu-larité qu'il lui a fait perdre. C'est M. de Cormcnin qu'on désigne commeson successeur.

II faut attribuer aussi au retour des idées de conciliation dans la poli-
tique électorale, l'abstention de M. Barbes, qui, placé sur la liste du co-
mité qui se crée pour diriger les élections, vient derefuser d'en faire partie
sous prétexte de la surcharge que lui donnent ses occupations. Le fait est
queM. Barbes, que ses amis ont maladroitement mis en avant, veuts6re-
tirerautant que possible de la vie publique qrt'on veut lui faire. Il sait bien
que son élection comme colonel -de la 12ë légion rencontrera d'insurmon-
tables difficultés, et il a compris, assure-ton, qu'il serait sage à lui de ne
pqs laisserson nom épouvanter les hommes timides décidés à serallier à la
cause républicaine, si on écarte des démonstrations indispensables tout ce
qui peutressembler à un épouvantai).

J'ai encore à voussignalercomme une mesure de la même nature, la
rectification faite officiellement à une noteétourdiment publiéeau nom de
la commission des récompenses nationales ; et dont la forme était on ne
peut moins parlementaire. Il s'agissait de faire remonter les titres auxré-
compenses nationales, à tous les actes de résistance ou d'agression contre
la royauté de juillet, depuis le mois de novembre 1830 jusqu'au24 février
1848. Bien que ce principe soit en partieconsacré par la note officielle, elle
l'est d'une manière beaucoup moins significative que dans le premier pro-
tocole envoyé auxjournaux.

On assure que le prince deJoinville n'ira point à Londres, et qu'il se
rendra direelement auxEtals-Unis, où il demandera du service dans la
marine militaire américaine.

Le ministre desfinances élabore, assure-t-on, un certain nombre de
projets financiers, destinés à relever le crédit. On demande aussi au gou-
vernement de prendre des mesures pourarrêter l'émigration. Il s'agirait de
frapper d'un impôt double ou triple les maisons non habitées effectivement
par leurs propriétaires, et d'imposer d'une somme de soixantefrancs par
garde, les habitants qui, pour cause d'absence non excusée, laisseraient à
la charge de leurs concitoyens le service de la garde nationale.

Il est aussi question dèVéduire d'un tiers tous les traitements au-des-
sus de 10,000 fr. ; d'un quart les traitements de 6,000fr. à 10,000fr., et
d'un cinquième ceux de 3,000 à 6,000 fr. Déjà plusieurs fonctionnaires
ontoffert spontanément l'abandon d'une partie de leurs traitements. M. le
général Bedeau, comme gouverneur de la première division militaire, a re-
fusé l'allocation spéciale que fesait la villedeParis à son prédécesseur, et
a invité le ministre de la guerre à mettre à la disposition dutrésor le tiers
de la somme qui lui estdue sur le budget de l'armée,
*Le salona étéouvert aujourd'hui. Comme on na rien refusé, il renferme

beaucoup de tableaux

;

peu debons, un certain nombre de médiocres, un
déluge de mauvais. Ceux-ci sont en partie relégués dans lapartie de la ga-
lerie qu'on appelle les Catacombes, où tous les rapins deParis sont réunis
pour mécaniser les nouveaux exposants.

Le Couronnement de Baudouin par M. L. Gallait,a les honneurs du
grand salon. Je n'ose vous dire qu'il y obtienne un immense succès, la plus
grande page de l'année, c'est une édition nouvelle du Jeu de paume, par
M. Aug. Coudera

(Autre Correspondance.)
Autant le rapport de M. Garnier-Pages et les décrets auxquels il a donné

lieu, tout en tranchant dans le vif et en posant les bases d'une réforme
financière radicale, avaient inspiré de confiance, autant les instructions
adressées par M. Ledru-Rollin, ministre provisoire de l'intérieur, dans la
circulaire, où il explique aux commissaires envoyés dans les départements
les pouvoirs qu'il leur a

conférés,

provoquent la méfiance et la réprobation
detous les honnêtesgens.

Le citoyen Ledru-Rollin a donc cru pouvoir s'arroger, du sa propre au-
torité, un droit que jusqu'ici la convention nationale seule avait osé usur-
per dans l'intérêt du salut publie, celui de donner à ses commissaires
unpouvoirillimite.il veut qu'ils agissent en tout et partoutrévolution-
nairement, sans Se mettre en peine des lois eten renversant tous les ob-

stades. C'est une convention, nue Terreur au petit pied, le despotisme dequelques-uns au mépris des lois et de la liberté.
Tout le monde savait que le citoyen Ledru-Rollin avait pris, dès le prin-

cipe, des allures différentes de celles des autres membres du gouvernement
provisoire (au moins de la plupart). Mais jusqu'à présent, l'ensemble des
aclcs du gouvernementprovisoire n'en avait pas été sensiblement affecté,
et leur tendance générale, leur tendance la pins prononcée et la plus forte-
ment empreinte dans les mesures d'exécution parties du gouvernement
provisoire lui même, éloignait des esprits lente crainte de dictature usur-
pée, lonlc

crainte,

à plus forte raison, d'unsystème de terreur organisé par
par quelques-uns des représntants ou des délégués du pouvoiractuel.Il paraît que le citoyen Ledru-Rollin, dont la démarche quelquepeu al-ticredans le cortège des viclimcs de Février avait élé remarquée par sou
contraste avec l'attitudesi simple et si dignedeses collègues,s'eslconsidéré
tout de suite comme omnipotent an ministère de l'intérieur, et qu'il veut
marcher résolument dans une voie révolutionnaire profondément en oppo-
sition avec la politique des autres membres du gouvernementprovisoire.

Depuis quelque temps ces idées là, ou plutôt ces souvenirs de 93, s'a-
gitaientdans les clubs. On y parlait ouvertement d'organiser révolulion-
nai.-ement les sections et de les lancer, soit sur la garde nationale, soit
sur le gouvernement provisoire, s'il refusait de marcher. Ce n'était qu'une
imperceptible minorité, qui froissait violemment l'opinion commune, etdont les clubs eux ,nêmes,en se régularisai! t.auraient lait bonne et promp-
te justice. Maintenant qu'elle est assurée d'avoir un representant et des
agentsau pouvoir, deviendra-t-elle plus hardie et plus entreprenante? Et
le citoyenLcdru-Ilollin, de son côté, levant le masque, s'en déclarera-t-itle chef, par quelque acte plus audacieux encore, ens'insurgeant contre le
gouvernementprovisoire ?

Si le conflit venait à éclater, d'un côtécomme del'autre, avant les élect.ons ou avant la formation de l'Assemblée nationale, nouspasserions né-
cessairement par une crise d'anarchie, et le gouvernementprovisoire péri-
rait avant d'avoir enfanté son Suvre, la seule qu'il soit en droit deréaliser
et qui consiste à mettre la nation, régulièrement convoquée, en état dedélibérer librement sur le meilleur mode de gouvernementrépublicain, etsur la constitution représentative la plus conforme à ses

mSurs,

à sesbe-soins, à ses habitudes.
Quoi qu'il en soit, cette crise d'anarchie ne serait pas longue. La réac-tion ne se ferait pas attendre.
Toute l'attention du pays se porte donc vers les élections, malgré les

déchirements auxquels chaque parti s'attend in petto, en réservant tou-
jours,hors un petit nombre de demeurants d'un autre âge, la libertépour
tous etpour tout. C'est là qu'est le vrai champ de bataille. On compte les
éligibles par millions, il y a déjà des candidats par milliers. Il en a de toute
couleur, de toute nuance. Le moment n'est pas encore venu depouvoirindiquer le grand courant ou les courants principaux qui entraîneront les
opinions, on qui détermineront le caractère de celte manifestation na-
tionale.

L'arrêté suivant a été publié àLyon le 11 mars :
Le commissaire du gouvernement provisoire dans le département duKhôiie : .
Vu lesloisdesl" novembre 1789,19février 1790, 18août 1792 3messidor an XII, 18février i'SW, 2 janvier 1817, 24 mai 1825, desquellesil résulteque le droit public deFrance a toujours exigé, pour l'établisse-mentdes ordres religieux, I'aulorisation du pouvoir politique ;
Vulesréclamations justement élevées sous le gouvernementdéchu, etjustementrenouveléesaujourd'hui rontre la violation des lois susindiquées

;

Su la nécessité de faire cesserproniptcmcnt un tel état dechoses dansle département du Rhône.
Arrête:

Les congrégations et corporations religieuses non autorisées, et spécia-
ment lacongrégation des jésuites, sont et demeurent dissoutes.

Les fonctionnaires du déparlement veilleront, chacun dans la limite de.
ses attributions, à l'exéctilion immédiate du présent arrêté.

Le commissaire du gouvernementprovisoire.
MMANUH ARAGO.

Pour donner une idée de l'effet que cet incroyable décret ai
produit à Lyon sur les catholiques, nous reproduisons l'article
suivant de la Gazette de Lyon:

«Nousrefoulons de toutes nos forces l'indignation qui déborde notre
âme à la lecture de ctt inqualifiable décret. Cet ukase est sérieux ; s'il
s'cxéculc, si le gouvernementprovisoire le tolère, si l'assemblée nationale
le sanctionne, il faut se voiler la tête, s'envelopper dans son manteau et se
résigner au déchaînement des vengeancesdivines sur notre patrie

;

il faut
reconnaître que tout a été déception, tromperie, infâme mensonge dans larévolution nouvelle, et que la république est un monstre qui déchire etextermine ses'enfants avecplus decruauté et decynisme quenepourraient
le faire les plus méchants despotes.

» Oui, s'il dépend d'un hommeenvoyé deParis de se poser ainsi enpro-



consul, d'interpréter à son grédes lois abrogées par la révolution, et qui,
pendant niênic qu'elles existaient, n'ont point, eu une telle portée, s'il est

permis à une façin de préfet provisoire de s'ériger en pacha et d'ordonner
la violation du domicile et de la liberté des citoyens ;si les communistes,
les clubistes, les anarchistesont désormais seuls lu privilège de se réunir;
si. en vn mot, la liberté qu'on dit être la propriété du peuple, c'est-à-dire
des trente-cinq millions deFrançais, nest que la liberté laissée aux disci-
ples deVoltaire, d'écraser les catholiques, qu'on ledise, qu'on l'avoue ou-
vertement : les catholiques auront des moyens légaux de se défendre, ils
les emploieront, et au besoin, lerefus du l'impôt est un droit pour eux
comme pour tout le monde. »

En réponse à la lettre ds M. Alexandre Weill, publiée par la
.Presseet que nous avons reproduite, lu Démocratie pacifique a
adressé au même journal une Ici Ire dans laquelle, aprèsavoir
établi que le gouvernement républicain est celui qui convient
aujourd'hui le mieux à la France; elle ajoute que a la majorité
même de l'assemblée nationale ne saurait imposer une monar-
chie. »

La Presse, en publiant cette lettre, la fait suivredes réflexions
suivantes :

m S'il arrivait cependant,— la rareté du travail était devenue si grande,
la misère si générale, la faiblesse du pouvoir si manifeste, —■ que l'assem-
blée nationale constituante, élue en vertu du décret promulgué parle
gouvernementprovisoire, ne vît d'autre terme à mettre à l'anarchie iine du
rétablir la royauté en proclamant la régence, jetterait-on à l'eau lamajo-
rité, ou la mitraillerait-on ?

» Là question esl lionne à poser.
» Nous la posons.
» Nous enregistrerons les réponses. »

Unedéputation de négociants et fabricants de Paris et de la
banlieu s'est présentée à l'Hôiel-de-Ville, à l'effet d'appeler
l'attention du p-ouverhenientprovisoire sur l'imminence d'une
crise financière, et de proposer un ensemble de mesures desti-
nées à la prévenir.

M. Pacnerre, secrétaire général du gouvernementprovisoire,
leur a répondu en ces termes :

« Le gouvernement provisoire vous remercie des renseignements que
vous lui apportez dans une question aussi grave. Le gouvernement a !a dou-
ble mission de soutenu' le crédit public et le crédit privé (c'est cela ! c'est
cela '.), car, au fond, ce sont les deux termes d'un même problème, et il y
a entre eux unecorrélation nécessaire.

» Placé en présence de ces deux nécessités, le gouvernement n'a pas
failli au difficile devoir qu'elles lui imposaient. D'une part , les mesures
prises par le ministre des finances . dans le but de tenir tous les engage-
ments de l'Etat ; d'autre part, l'établissement d'un comptoir d'escompte
pour l'industrie el lu commerce, ontsatisfait aux exigencesréunies du cré-
dit public cl du crédit privé.

» Nous n'avons à nousoccuper ici que de la question du comptoir d'es-
compte. La création de celte institution, éminemment démocratique, a
nécessité un appelauxcapitaux intelligents et de bonne volonté , cet appel
a éléentendu. Une somme considérable a été déjà souscrite, et tout fait es-
pérer que la totalité des actions sera bientôt réalisée.

L'Etat garantit un tiers du capital , quij|t fixé à 6 millions ;la ville de
Paris vn autre tiers. Sans doule une somme de 6,600,000 l'r. serail insuf-
fisante pour tous les besoins du emmures et de l'industrie

;

mais casera un

capital circulant. Au fur et à mesure de-ses escomptes, le comptoir versera
ses valeursà la Banque de l''rancc,ct les échangeracontre du numéraire. Au
moven de ce renouvellement continu, il.-po.urra, nous l'espérons, faire lace
aüxbésóins de la place. ■

L'installation dn comptoir dans le Palais-National n'es',retardée quepar
les préliminaires indispensables de Fappropration du local à sa nouvelle
deslinatian.

»Je n'ai pas besoin de vous rappeler que le comptoir d'escomptéa élé
spécialement institué en faveur du petit commerce. Si le gouvernement
m'a chargé delà direction de cet établisement, c'est afin que l'esprit qui
aprésidé à celle utile création soit maintenu.

j)Il est, à la vérité, de petits industriels occupant directement des ou-
vriers, et qui, 'n'ayant pas de valeurs à escompter, restent en dehors des
bénéfices de l'institution .nouvelle. Il y a certainement quelque chose à
faire pour eux. Nous nous en préoccupons liès-sériensouiciit. Jecroîs qu'on
pourra trouver un moyen de faireparticiper celte intéressante catégorie
d'industries au bienfait du comptoir.

«Nous sommes dans des circonstances extraordinaires : il ne faut pas
l'oublier. Vous avez pu voir comment la République entend pratiquer ce
grand principe de la fraternilé et de la solidarité. Nous sommes loin de
l'ious dissimuler.les difficultés du votre situation. Malheureusement les
saines doctrines du crédit sont encore loin d'être bien comprises et bien
appliquées en Fiance. On n'a guère confiance, en général, qu'au nu-
méraire, et les valeurs en papier ne jouissent pas du la même laveur.
Culte erreur s'effacera avec le temps. Mais ce n'est quepar la confiance
qu'on pourra arriver à ce résultat; tous les bons citoyens ne doivent doue
rien négliger pour la faire renaître.»

Après ce discours, qui a rencontré la plus vive approbation,
la dèpufation se retire en déclarant qu'elle s'en rapporte en-
tièrement à la sagesse et au patriotisme éprouves du gouverne-
ment provisoire. (Moniteur.)

fa Réforme, dans l'éventualité d'une guerre européenne,
examine la situation militaire de la France, l'ensemble fie ses res-
sources et de ses forces défensives. Voici comment s'exprime ce
journal :

« Notre ligne (In R'»" est démantelée. Si les monarchies du l'Europe
continentale avaient, comme autrefois, la liberté de leurs mouvements,
elles n'auraient qu'à choisir entre les grandschemins et les têtes de pont
qui leur ouvrent notre territoire. Or, n'y aurait il pas témérité folle à lais-
serdans l'herbe ce longrideau deforteresses armées qui nous abritaient
jadis? Pourquoi ne pas relever les murailles d'Huningue? Pourquoi ne pas
rétablir les travauxessentiels à la défense nationale ?

»Ce serait à la fois une mesure, desalutpublic et la preuvematérielle du
notre affranchissement; car le pied de l'étranger n'a que trop longtemps
laissé son empreinte sur lesol de la France, et les ruines que nous a faites
l'invasion seraient un monument de houle pour la République.

» Est-ce que les traités de 1815,qu on a déchirés publiquement, nous
obligeraient encore, el, sur noire territoire, n'avons-nous pas ledroit, le
droit absolu derelever nos créneaux, de rapisler noire armure,comme de
chanorr nos institutions cl nos gouvernements >

» Hais ce n. st là qu'un point, un détail de la restauration intelligente
qu'il nousfaut accomplir, si nous voulons vivre chez noussouverains et
libres. . . "

» Si nos frontières sont démantelées,notre manne esl en plein naufrage;
]es dix-sept années du dernierrègne ont englouti', sans profil, les millions
par centaines, dans nos chantiers, nos arsenaux et nos ports. Le pavillon
Jnarchand n'osant se poser nulle part, el nos llolt.es de guerre ou desur-
veillance étant condamnées à subir la loi du vieillard qui craignait les
grandes aventures et les horizons lointains, nos équipages n'avaient plus
d'haleinepour ces traversées de là honte, et partout ii y avait, décadence.

«11 faut donc que la république Iravaille activement, rapidement, à ré-
parer ce grand désastre, à rclei er une des plus belles forces de la pairie

car si lu ciel de l'Angleterre n'est pos encore orageux, si le peuple des trois
royaumes est avecnous et, pour tious , comme au début de notre première
révolution, l'aristocratie britannique , dont nos principes ruinent la puis-
sance, pourrait bien intervenir tout à coup , en égarant les masses, sous
quelque beau prétexte national, et renouer ses ligues avecle continent.»

Décerdres à Lille.
On mande de Lille ,le 1 5 mars :
« Les désordres de In rue ont pris hier soir un caractère (le violence et de

destruelion bien déplorable et qu'ilest diffiuilu d'expliqueren présence dus
mesures adoptées hier matin par lus üiateiirsde coton et de linréunis à la
préfecture.

» Après s'être entendus en comités particuliers , ces messiuurs ont fait con-
naître au préfet la situation difficileoù se trouvent leurs industries , h raison
de la crise financière ut oommorciile. Néanmoins , ils ont protesté de leur
ferme volonté demaintenir le travail dans leurs ateliers s'ils y étaientaidés
par le gouvernementprovisoire, en établissant très-piomptumeiitun comp-
toir d'escompte à Lille.

» S. le préfetayant déclaré qu'il ferait tous ses effortspour quecette assis-
tance, qui est dansles intentions du gouvernement, leursoitaccordée, ila été
arrêté que dans tous les ateliersde filature, sans exception , lus ouvriersfe-
raient trois quarts de journéependant un moisau moins. D'ici là , lus affaires
auront peut-être repris leur cours normal.

uL'usacmblées'est séparée animée des meilleures intentions, et nous savons
que des Moteurs occupant deux à trois cents ouvriers leur ont communiqué
cette résolution, qui a étéreçue comme un bienfait, en présence dela fer-
meture imminentede tous les ateliers.

«Cependant, il couvaitparmi un certain nombre de mauvais sujets des pro-
jets devengeance contreplusieurslilateurs, â tort ouà raison, malnoies dans
leuresprit. Pour première démonstration , ils s'assemblèrent , vers six heures,
à la sortie desfabriques, devant uello de 51. Barrois qui, par uneexception
heureuse,faisait faire la journée entière à ses ouvriers.

nVn iileurquipassaitayant été reconnu commeBelge, des misérablesvou-
lurent le perdre à une lunteme à gaz

;

déjà ce pauvre homme, malgrésus sup-
plications, avait la corde au cou , un individu était monté pour la passer sur
la barre deferhorizontale, quandl'interventionde bons citoyens vint le tirer
desmains «e ces forcenés.

»Du rassemblement, des pierres furent lancées dans lus vitres de 31. Bar-
rois; un ouvrierentraet déclara quepuisque les autres filatures ne faisaient
que troisquarts , celle-ci (lovait cesser aussi le travail. On fit droit à cette
sotte et déplorable logique; les ateliersfurent désertés à l'instant , maisnon
sans quelquesrixes entre (les ouvriers expulsés et des perturbateurs.

» Forts de ce succès, les malveillants donnèrent suite à leurs projets de
vengeance (dont nous ne savons pas les motifs) contre M. Bonami Defrenne.
Us disaientqu'ils voulaient lependre et lerôtir. A cet efî'ut , ilsseportèrent,
vers sept heures ut demie, à son domicile , coufour de la Trinité , et là
après avoir brisé et démonté les persieimes , ils s'en servirentpoui casser les
fenêtres et la porte

;

puis, ayant pénétré dans la cuisine ut dansun bureau
attenant,ils mirenttout en pièces , demandantavecrage M. Bonami Defrenne
et ses fils qui , heureusement,iie se trouvaient pas àlamaison. En un instant?
tout fut en débris , saufune penduluet quelquus tableaux.

»Le préfet et [^administration municipale, informés de mauvaises inten.
tions dus groupes,'donnèrent l'ordre tardif debattre lerappel en ville

;

puis,
ayantrequis tout entier le poste de la mairie, augmanta de soldats de ligne
pris à la Grad'Garde, cettepetite uolonue surendit au pas de courserue de la
Trinité;au bruit du son arrivée, lés malfaiteurs prirent la fuite dans la rue de
Paris; il était temps, carils auraientétendu leur sacuage à toute la m.iison.Ou
se mit à leurpoursuite

;

mais ils se dispersèrent, et aucune arrestationne fut
faite.

»0n apprit bientôt que d'autres groupes menaçants étaient réunis dans la
rue (lu Croquet; la petitecolonne repartit au pas de course, et arriva par la
rue du Curé-St-Sauveur. Là encore,elle mit un fuite une masse énorme de
populace, dans laquelle lescurieux étaienten bien plus grandnombre queles
malfaiteurs. Dans leurempressement à courir, ils renversèrent une femme et
un vieillard qui furent foulés auxpieds.

»A partir (le ce moment; les groupésse dispersèrentsur tous les points dans
lu quartierSaint Sauveur au passage dus autorités; ver» neuf heureset demie,
les patrouillesde garde nationale et de ligne commencèrent à circuler; mais
tout désordreétait fini.

» Ces scènesdéploiailles étaient prévues; il est doncétonnant que les auto-
rités n'aient pas cru devoir prendre plus tôt des mesures de précaution, de-
préservation.

» Il est étonnant, en outre, qu'elles aient élé exercée! contre un filateur
connu à Lille dès longtempspour ses opinionsrépublicaines et qui s'est donné
depuis quinzejoursbeaucoup depeines, en qualitéde président ducomité des
filiifeurs de l'arrondissement deLille, pour rariverla iilaluro.La veille,il était

arrivé dePari.<, où il étaitallé, dans le mêmebut, s'aboucher avec le gouver-
nementprovisoire.

» Il faut en conclure que ces dévastations ne sont duos qu'auxinstigations
du détestables haines dont les sageset laborieuxouvriers devraient su dégager.

» Des ouvriers déléguésdu chaque atelier defilatureontété appelésce midi
à la préfecture pour exposer leurs griefs s'ils en ont, débattre luurs intérêts
comme l'ontfait hier les maîtres, ut arriver par une conciliation commune au

maintiende l'harmonie et de l'ordre, si nécessaires à la prospérité de l'indus-
trie ut du commerce. »

Cours des Fonds Publics.
Bourse de Londres du 14 Mars.

S%CoiiÂBl,j.

—2; % lloli. 40, 4Î. —4 % id. 60 , 63.'—' Esp. 5%
II >. -- 'ó % 211, 22 f. — Porlug. 4 % 14,16.

Bourse d'Amsterdam du 16 Mars.

, friUSBAS LI MUS rSOBBSi»
Int. CODES. | lIAtT. j 4-J. Il-

'u!to d'l° 3 50 50? 50ïDito en liquidation. .... y I
J

,ito

<n'<> 4 64 64 1 164
Pays.-Bas. ..Syndicat. ... 3. 63ibito 4 — — —(Société du Commerce 4'

_
I'Act.du lac de Harlem 5* _ __
?Chemin defer du Rhin .... 4."I Act. du chemin de fer Holland." 64
,oblig.Hope &C. 1798 & 1816 5 go 90' —|l)ilo dito. 1828 & 1829 5 89» 90*ijlnseript.au Grand-Livre ... 6 T

E&ÙSSie. " . ./Certificatsau dito (il— _ __
)I)itoinscriptions 1831 & 1833 5 I _
pmpruntde 1340 \ 67> 67'- 67'' ld. uhe?. Stieglitz et Comp. . 4 66? 67^ */Passive
Si)ette différée à Paria .. , 2» 3

„ Uleferrcd _* _ _
Espagne Ardoins 5 g, 9 , __

iDito intérieurà6m... . , . 3 16? 17 T* 16'((Coupons Ardoins ....... 7" 73 "iObligalions Coll. & Camp. . 5 — _v __
Autriche . .: 1)it0 métalliques 5 64 65 ! —J)Uo dU? 24 32. 33 32»
France. . .[lnsoriptionfataGrartd-Livre.. 3 — _
Foloffiue. . .Actions 1836 f\~- — —„ . '.„ {Emprunt à Londres 1839. ..

'

IBrésil. .. . li. Id. 1843< . ; j _ _ ~
ï'orÉUSaI . .[Obligations à Londres 3 [ 13$ 15 —

Bourse de Paris du 15 Mars.
I comis f I

*,„"

lat. llmars. | co*"'- | cuirn'
(Cinq pour cent I — 69 —.France - . .<Troispourcent — 46 46 50' » » » nouveau . . I
jliirprunt Arduin 3p.c. ... _

_. lAnr. ilifféréi |bspagnc . .j„„t, (iit( , __ _
(Passive j _

Xaples . . .jCertificatsFalconet j — 1_
EPajS-Kas . .1Dette active 2» j —Hlette active 5 1 —Belgique . .Dito 3i— — _

(fiauque bolgo I

Bourse deParis.
La bourse a été fort mauvaise et la pénurie d'argent qui se fait sentir da

touscôtés a encore entraîné les cours de la rente et des actions. La bananedeFrance continuait à être très-ollerte parsuite desdemandes de rembour-
sements de billets. On s'accordait à dire qu'il était indispensable de pren-dre quelque mesure pour arrêter les changes dus billets du banque.
Il y avait encore aujourd'hui de nouveaux sinistres de maisons debanque. Le Comptoir Ganncron a suspendu ce matin ses pavements.
Deux autres grandesmaisons ont fait connaître leur intention deliquider
leurs affaires. Il était question duremplacement de .11. Ledru-Rollin par M.dcCormeninau ministère de l'intérieur. On disait aussi que les gardes na-
tionaux devaientsu réunir dimanche afin de protester contre les dernièrescirculaires de M. Ledru-Rollin. Ces dernières nouvellesontramené quelquesachats versla fin du la bourse.

Le sp. c, leriné hier à 48, a ouvert au même prix , puis a fléchi à45 et
reste à 46.

Le 3

P.C.,

qui était hierà 72, a ouvertà 71-50,afléchi à65 etferme à 69.La banque deFrance a fait 1,400,1,350 et 1,250 et reste à 1,300

;

les
Quatrc-Caiiaux oui fléchi de20fr. à 880; les obligations de la villede 7-50à 997-50; la Caisse hypothécaire de 20 fr.àlBo; Ia Vielle-Mootajrnede300 fr. à 2,200.

Fonds étrangers. — L'emprunt belge de 1840 a fléchi de 3 fr. à 69; le3 p. c. cspagnol,(jlii n'avait pas été coté depuis les derniers événements, de10 fr. à 22 ; les ducats de 2 50 à 70; l'emprunt du Piémont de 10 fr. à.
290.

Boursed'Anvers du15 Mars.
Sans affaires.

BoursedeViennedu9Mars.

Métalliques 5 % 86.;. — Lots defl. 500,141. — Lots defl. 250 , 96.
Actions de labanque 1200.

Bulletin de la bourse deFrancfort, du 14 mars :
Notre place a beau manifester une tendance à la hausse, surtout en fa-

veur des fonds allemands, elleest constamment arrêtée dans sa marche
ascendante par les nouvelles fâcheuses qui nous arrivent de l'étranger.
Aujourd'hui, ce sont les faillites déclarées à Paris qui ont de nouveaucausé
une stagnation dans toutes les affaires.

Emprunt wurtemb. 4 1;2p. c. 93 5;8; dilo du Bade 3 1/2p. c. 75; lots
de Jiade 27; lots de Hcsse 23; detteesp. inlér. 3 p. c, 17.

CHEMIN DE FER HOLLANDAIS.-PÉRIODE D'HIVER.
HEURES DE DÉPART :

D'msterdam à Rotterdam.
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9-00 9-35 9-49 959 1020 10-32 10 42 11- 2 11- 8 1119 11 38 11-45

11-15 11-45 .-"."—— 12-26 - 12 50 ~- 1-5 1-23 1-30
4-30 5- 5 5-19 5-29 5-50 6- 2 6-12 6-32 6-38 6-49 7- 8 7-15
7-30 8- 5 8-19 8-30 8-51 9- 8 9-18 933 9-46 9-57 10-16 10-23

De Rotterdam à Amsterdam.
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iLéopoid L«ïîj»eaßE»erg , Spui, 75.

ÂIIOICES.
-.-3-M-oïï'g^e

£-<«.-

-ÏT¥T"ïïfîl"KBï'T¥ï «S ml£ s GLAIRES , PITUITE , maladiesqu'elle
Sm.tJXIM.mrmVM»,^S^ engendrent

;

moyeu de les combattreparla

modifiée et préparée à la pharmacie

STEIKACIIER,

rue Dnuphine, ' 8, à Paris.
L'altération des humeurs est l'unique cause des maladies; cetle vérité

puniise nar les anciens médecins, et méconnue depuis 40 ans par les moder-
nes est'mise lu.rs de douteaujourd'hui i indiquer un moyen d'expulser du
sang ces humeurs viciées qui donnentnaissance à tontes lus maladies {voir la
orock.délicreegratis) , tel est le but que nous nous proposons d'atteindro
par notreTEMTuBE PORGATIVK. Cettepréparation à la fois TOSioüs et roaoATiVE ,
produit deseffets àla dose d'une cuillerée à bouche ou deuxau plus ; elle est
agréable et purge sans coliques ni tranchées. Prix: 5 fr. 12riißGATlons.

Dépôt àLa Haye , chez M. J. M. VAK REKESSE , Boekhorststraat, ph.

;

Amsterdam , chez M. J. RURGERS , rue Kalverstraat , n» 163

;

à Rotterdams,
chez 31. F. E. VAN SANTEiN K.OLFF, ph.

Dans la Pharmacie de Sa. SIEKESSK se trouve également :
ï Le Rob régénérateur du sang. — Le Rob antisiphylitique. — Mixture
unligonorhéeune du docteurGiüaudbaü de 8t Gervais. —Le Rob antisiphyli-
tique de BotveauLaffëctkds. —Le Sirop anligoutteuide Eoüeée. —Le Sirop
coiioenlréde salsepareille de Qi'et. — Lus Grains du sauté du j)- Franck. —
L'Eau dentifrice du Désiraïoiie. — Fàto du Hou de Veau de Iji'gé.\ltais. —
Sirop de Digitale , Pastilles de Digitale, Dragées au Lactate defer, Pastilles
au Lactate de

fer,

de H. Labélohïe.
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